Le budget de l’état
Comment est voté le budget de l’état ?
Depuis la mise en place de la Loi Organique relative aux Lois de Finances (LOLF) les moyens sont répartis en Missions ministérielles ou interministérielles. On compte 34 Missions dont par exemple la « Mission Enseignement Scolaire » qui englobe le ministère de l’éducation nationale bien entendu mais aussi une partie du ministère de l’agriculture pour tout ce qui concerne les lycées d’enseignement agricole, la « Mission Justice » n’intègre que le ministère de la justice.
Ces Missions sont ensuite découpées en Programmes qui correspondent à un « morceau » de la Mission. Pour reprendre les exemples ci-dessus la Mission Enseignement Scolaire est divisée en 6 Programmes : enseignements du premier degré public, enseignements du second degré public, enseignements du premier et second degré privés, vie de l’élève, soutien de la politique scolaire et enseignement agricole. La Mission Justice est elle aussi divisée en 6 Programmes : justice administrative, justice judiciaire, administration pénitentiaire, protection judiciaire de la jeunesse, accès au droit et à la justice, soutien de la politique de la justice et organismes rattachés.

Ainsi est voté au parlement une enveloppe budgétaire pour chaque Programme qui ne pourra plus être modifié que par un autre vote au parlement.

Comment ces crédits sont-ils répartis à l’intérieur d’un programme ?

